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@  L'invention  est  relative  à  une  sangle  élastique 
résistant  au  feu,  destinée,  dans  le  domaine  de 
l'ameublement,  à  servir  à  la  confection  de  sus- 
pension  de  siège  ou  literie  présentant  des 
caractères  de  sécurité  en  matière  d'incendie. 

La  sangle  est  formée  par  tissage  de  fils  élasti- 
ques  placés  en  chaîne  et/ou  en  trame.  Selon 
l'invention,  le  fil  élastique  présente  une  âme  (4) 
en  matière  élastique  et  un  enrobage  continu 
déformable  longitudinalement  en  matière  résis- 
tant  au  feu.  L'enrobage  est  de  préférence  formé 
par  guipage  en  sens  inverse  de  deux  fils  (6  et  7) 
de  matière  résistant  au  feu  telle  que  viscose  FR. 

L'invention  concerne  principalement  l'indus- 
trie  textile. 
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L  invention  est  relative  à  une  sangle  élastique 
résistant  au  feu,  qui  trouvera  notamment  son  applica- 
tion  dans  l'industrie  de  l'ameublement,  en  particulier 
pour  la  confection  de  suspension  de  siège  ou  literie. 

Quoique  l'invention  ait  été  spécialement  dévelop- 
pée  pour  la  fabrication  de  sangles  élastiques,  elle 
pourra  plus  largement  s'étendre  à  toute  structure  tex- 
tile  qui  utilise  au  moins  du  fil  élastique,  tel  que  cela  se 
rencontre  par  exemple  dans  certains  tricots. 

De  plus  en  plus  fréquemment,  par  exemple  dans 
les  transports  en  commun,  les  lieux  publics,  les 
avions,  les  chemins  de  fer  et  autres,  on  prend  l'habi- 
tude  d'employer  des  sièges  ayant  une  aptitude  à 
résister  aux  incendies  en  ne  propageant  pas  la 
flamme  et  ne  dégageant  aucune  fumée  toxique.  Les 
constructeurs  intéressés  se  sont  par  conséquent 
orientés  vers  la  mise  au  point  de  nouveaux  tissus  pré- 
sentant  de  bonnes  propriétés  ignifuges. 

Le  problème  principal  rencontré  se  situe  au 
niveau  des  matériaux  synthétiques  employés.  Par 
exemple,  le  rembourrage  des  sièges  est  fréquem- 
ment  réalisé  à  l'aide  de  mousse  synthétique  telle  que 
mousse  de  polyuréthane  qui  présente  de  piètres 
caractéristiques  en  matière  d'incendie. 

En  fait,  ce  que  l'on  recherche  principalement, 
c'est  que  "l'ensemble"  des  composants  d'un  siège 
présente  un  bon  comportement  au  feu.  En  théorie,  s'il 
est  acceptable  de  concevoir  un  siège  ayant  une 
mousse  ne  résistant  pas  au  feu  mais  protégée  par  un 
tissu  faisant  écran  thermique,  en  pratique,  la  chaleur 
risque  de  provoquer  le  dégagement  de  fumées  toxi- 
ques  provenant  de  la  mousse  qui  va  se  "consumer"  au 
lieu  de  "brûler". 

Une  autre  solution  consiste  à  employer  pour  le 
recouvrement  de  la  mousse  un  tissu  qui,  en  cas  de 
chaleur  excessive,  est  susceptible  de  former  un  écran 
thermique  pour  éviter  que  la  mousse  ne  s'enflamme. 

Cette  technique  est  bien  adaptée  lorsque  l'on  a 
affaire  à  des  tissus  souples  mais  non  élastiques.  En 
effet,  par  définition,  un  tissu  élastique  se  déforme  et 
dans  ces  conditions,  il  est  extrêmement  difficile  de 
maintenir  la  continuité  de  l'écran  thermique. 

Or,  dans  tout  tissu  élastique,  la  propriété  d'élon- 
gation  et  de  rétraction  est  donnée  à  l'aide  de  l'incor- 
poration  d'un  fil  continu  de  fil  élastique.  Et  ce  fil 
élastique,  qu'il  so'rt  confectionné  à  partir  de  gomme 
naturelle  ou  de  matériau  de  synthèse,  présente  qua- 
siment  toujours  de  très  mauvaises  propriétés  de 
résistance  à  l'incendie.  Il  propage  la  flamme  en  étant 
combustible  et  dégage  des  fumées  toxiques. 

Jusqu'à  présent,  en  raison  même  de  la  présence 
de  ce  fil  continu  élastique  dans  la  texture  du  tissu,  il 
n'a  jamais  été  possible  de  mettre  au  point  une  sangle 
élastique  disposant  de  propriétés  résistant  au  feu, 
répondant  aux  normes  exigées  en  matière  de  sécu- 
rité. 

Le  but  principal  de  la  présente  invention  est  de 
présenter  une  sangle  élastique  résistant  au  feu,  qui 

soit  apte,  d'une  part,  à  répondre  aux  exigences  de 
confort  nécessaires  notamment  pour  la  confection  de 
suspension  de  siège  ou  literie  et,  d'autre  part,  qui  en 
matière  de  sécurité  puisse  être  homologuée  pour 

5  répondre  notamment  aux  normes  par  exemple  FAR 
25853  (aviation),  motor  véhicule  safety  standard  n° 
302  (automobile)  et  NF  P  92-503,  cette  dernière  per- 
mettant  de  classer  la  sangle  en  catégorie  M2  ou  M3. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  pré- 
10  senter  une  sangle  élastique  qui  puisse  être  confec- 

tionnée  à  l'aide  des  machines  de  tissage 
traditionnelles,  c'est-à-dire  sans  surcoût  de  produc- 
tion.  Bien  entendu,  les  fils  utilisés  doiveni  répondre 
aux  caractéristiques  de  l'invention. 

15  D'autres  buts  et  avantages  de  la  présente  inven- 
tion  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui  va  sui- 
vre  qui  n'est  cependant  donnée  qu'à  titre  indicatif  et 
qui  n'a  pas  pour  but  de  la  limiter. 

Selon  l'invention,  la  sangle  élastique  résistant  au 
20  feu,  notamment  destinée  dans  le  domaine  de  l'ameu- 

blement  à  servir  à  la  confection  de  suspension  de 
siège  ou  literie,  présentant  des  critères  de  sécurité  en 
matière  d'incendie,  ladite  sangle  étant  formée  partis- 
sage  de  fils  élastiques  placés  en  chaîne  et/ou  en 

25  trame  est  caractérisée  par  le  fait  que  le  fil  élastique 
présente  une  âme  en  matière  élastique  et  un  enro- 
bage  continu  déformable  longitudinalement  en 
matière  non  feu. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
30  description  suivante  accompagnée  de  dessins  en 

annexe,  parmi  lesquels  : 
-  la  figure  1  schématise  un  morceau  de  sangle 
élastique  résistant  au  feu, 
-  la  figure  2  schématise  la  structure  du  fil  élasti- 

35  que  utilisé  pour  la  confection  de  la  sangle  élasti- 
que  résistant  au  feu, 
-  la  figure  3  représente  un  mode  préférentiel  de 
réalisation  de  la  structure  du  fil  élastique  utilisé 
pour  la  confection  de  la  sangle  élastique  résistant 

40  au  feu  de  la  présente  invention. 
L'invention  vise  une  sangle  élastique  résistant  au 

feu,  qui  trouvera  notamment  son  application  dans  le 
domaine  de  l'ameublement  en  particulier  pour  la 
confection  de  suspension  de  siège  ou  literie,  et  qui 

45  présente  des  caractéristiques  de  sécurité  en  matière 
d'incendie. 

Pour  limiter  les  risques  d'incendies  dans  les  lieux 
publics,  les  transports  en  commun,  les  avions  ou 
autres,  des  normes  ont  été  établies  pour  réglementer 

50  les  caractéristiques  des  matériaux  employés.  Ainsi 
pour  l'ameublement,  il  est  exigé  d'utiliser  des  tissus 
de  garniture  et  matériaux  de  rembourrage  qui  ne  pro- 
pagent  pas  la  flamme. 

Par  un  emploi  approprié  de  fibres  résistant  au  feu, 
55  on  a  pu  réaliser  des  tissus  présentant  de  bonnes  pro- 

priétés  pour  lutter  contre  l'incendie,  notamment  en 
formant  des  écrans  thermiques  pour  éviter  la  propa- 
gation  de  la  chaleur  au  sein  du  matériau  de  rem- 
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bourrage,  généralement  de  la  mousse  de  polyuré- 
thane  très  sensible  à  la  flamme.  Il  existe  maintenant 
des  mousses  qui  retardent  la  flamme. 

En  ce  qui  concerne  les  tissus  élastiques,  le  pro- 
blème  posé  est  leur  déformabilité  qui  ne  permet  pas  s 
d'utiliser  de  façon  simple  une  fibre  résistant  au  feu 
pour  former  un  écran  de  protection  du  fil  continu  élas- 
tique.  Jusqu'à  présent,  les  sangles  élastiques  ne  per- 
mettent  pas  de  répondre  aux  normes  de  sécurité 
exigées  pour  leur  emploi  dans  certaines  applications.  10 

La  sangle  élastique  de  la  présente  invention  per- 
met  de  résoudre  les  problèmes  rencontrés  jusqu'à 
présent  avec  les  matériaux  disponibles  sur  le  marché. 
On  utilisera  des  matières  traditionnelles  ce  qui  permet 
notamment  de  bénéficier  d'un  bon  prix  de  revient  et  15 
l'effet  "résistant  au  feu"  recherché  est  obtenu  grâce  à 
une  disposition  très  particulière  des  matières. 

L'effet  élastique  de  la  sangle  s'obtient  grâce  à 
l'incorporation  d'un  fil  continu  élastique  dans  la  struc- 
ture  de  la  sangle.  Ce  fil  élastique  continu,  qu'il  20 
s'agisse  d'une  gomme  naturelle  ou  synthétique,  pré- 
sente  systématiquement  une  inaptitude  en  ce  qui 
concerne  la  non  propagation  de  la  flamme  et  le  déga- 
gement  des  fumées  toxiques.  L'objet  de  la  présente 
invention  est  d'aboutir,  malgré  l'utilisation  d'un  tel  fil  25 
élastique,  à  un  produit  qui  est  apte  à  ne  pas  propager 
la  flamme.  Un  exemple  concret  de  réalisation  d'une 
telle  sangle  est  donné  en  fin  de  description. 

La  figure  1  représente  un  morceau  de  sangle 
élastique  (1  )  qui  se  présente  extérieurement  de  façon  30 
tout  à  fait  traditionnelle.  Généralement,  la  largeur  des 
sangles  va  de  quinze  millimètres  à  quatre  vingts  cen- 
timètres  de  large  selon  les  utilisations.  La  sangle  est 
confectionnée  par  tissage  de  fils  de  chaîne  (2)  entre- 
lacés  avec  des  fils  de  trame  (3)  selon  une  armure  défi-  35 
nie  en  fonction  des  besoins.  Il  faut  souligner  qu'à  ce 
niveau,  l'invention  ne  présente  aucune  contrainte  par- 
ticulière.  Par  conséquent,  pour  le  fabricant,  le  tissage 
de  la  sangle  reste  strictement  identique  à  la  confec- 
tion  d'une  sangle  élastique  traditionnelle.  40 

Selon  les  propriétés  recherchées,  le  ou  les  fils 
élastiques  peuvent  être  incorporés  en  chaîne  et/ou  en 
trame.  Généralement,  c'est  en  chaîne  que  le  fil  élas- 
tique  est  placé  et  pour  des  raisons  économiques  tous 
les  fils  de  chaîne  ne  sont  pas  systématiquement  élas-  45 
tiques. 

Les  fils  non  élastiques  ne  présentent  aucune  dif- 
ficulté  pour  répondre  aux  impératifs  de  résistance  au 
feu.  Il  existe  dans  l'industrie  de  nombreux  fils  réalisés 
dans  des  matières  résistant  au  feu  et  le  tissage  ne  50 
modifie  pas  leur  propriété. 

En  ce  qui  concerne  le  fil  élastique  employé  selon 
la  présente  invention,  celui-ci  présente  une  âme  en 
matière  élastique  et  un  enrobage  continu  déformable 
longitudinalement  en  matière  résistant  au  feu.  55 

L'âme  en  matière  élastique  est  tout  à  fait  tradition- 
nelle,  il  s'agit  d'un  fil  continu  en  gomme  ou  élasto- 
mère,  naturel  ou  synthétique. 

Par  contre,  l'enrobage  présente  des  propriétés 
particulières  ;  il  doit  tout  d'abord  être  continu  pourfor- 
mer  un  écran  permanent  quel  que  soit  l'alongement 
de  la  matière  élastique  pour  éviter  la  propagation  de 
la  flamme. 

Cet  enrobage  peut,  par  exemple,  se  présenter 
sous  la  forme  d'un  fil  guipé  tel  qu'illustré  à  la  figure  2. 
L'âme  élastique  (4)  est  entourée  d'un  ou  plusieurs 
fil(s)  (5),  ce  dernier  est  en  matière  résistant  au  feu  et 
quoiqu'il  ne  présente  aucune  propriété  élastique, 
grâce  au  guipage  il  peut  suivre  les  élongations  de 
l'âme  centrale  élastique  (4)  tout  en  formant  un  écran 
périphérique  continu. 

Ce  fil  d'enrobage  (5)  peut  être  réalisé  en  diffé- 
rents  matériaux  tels  que  viscose  FR  (FR  =  "Fire  Retar- 
dant"),  polyester  non  feu,  fibres  chlorées,  fibres 
aramides  ou  autres. 

Plus  avantageusement,  l'enrobage  de  l'âme  élas- 
tique  (4)  pourra  être  réalisé  grâce  à  la  mise  en  place 
d'un  ou  plusieurs  fil(s)  guipé(s)  en  sens  inverse  (6  et 
7)  tel(s)  qu'illustré(s)  à  la  figure  3.  L'inversion  des 
sens  de  guipage  renforce  le  pouvoir  couvrant  des  fils 
d'enrobage.  Le(s)  fil(s)  d'enrobage  extérieurs) 
pourront,  par  exemple,  être  un  ou  des  fil(s)  retors  qui 
dispose(nt)  ainsi  de  bonnes  propriétés  de  résistance. 

Un  autre  type  d'enrobage  qui  a  également  pré- 
senté  quelques  succès  lors  des  essais  a  été  obtenu 
par  crochetage  d'un  fil  de  fibres  résistant  au  feu 
autour  de  l'âme  élastique. 

A  titre  de  premier  exemple,  un  échantillon  a  été 
réalisé,  qui  utilise  en  chaîne  soixante  fils  guipés 
autour  d'une  âme  en  gomme  à  base  de  latex  de  polyu- 
réthane,  tel  qu'un  fil  de  gomme  connu  sous  le  nom  de 
GOSSPAN  de  4300  deniers.  Le  guipage  estformé  par 
un  premier  fil  de  viscose  FR  12  Nm  et  d'un  second  fil 
double  2/12  Nm  en  viscose  FR  également 

La  trame  présente  un  duitage  de  3,9  duites  par 
centimètre  en  viscose  FR  2  Nm  4/1  . 

Le  tissage  s'estfait  avecfil(s)  d'apport.  La  rupture 
s'opère  à  140  kilos  avec  un  allongement  de  1  50%.  Le 
poids  de  la  sangle  est  de  75  grammes  par  mètre. 

Des  essais  ont  été  menés  avec  une  sangle  élas- 
tique  confectionnée  selon  les  caractéristiques  de 
l'invention,  la  sangle  présentantune  largeur  de  80  mil- 
limètres.  Le  comportement  au  feu  selon  la  norme 
aviation  FAR  25853  a  donné  une  postcombustion  de 
0  seconde  et  une  longueur  brûlée  de  5  millimètres.  La 
sangle  éprouvette  était  maintenue  verticalement  avec 
allumage  par  la  tranche  à  l'aide  d'un  brûleur  à  gaz 
pendant  12  secondes.  En  conclusion,  l'échantillon 
présente  les  critères  d'acceptation  de  la  méthode  : 

longueur  moyenne  brûlée  inférieure  à  203  milli- 
mètres  et  durée  d'extinction  de  la  flamme  après 
retrait  du  brûleur  (postcombustion)  inférieure  à  15 
secondes. 
Selon  la  norme  Motor  véhicule  safety  standard  n° 

302  (automobile),  l'essai  de  propagation  de  la  flamme 
à  l'horizontale  avec  allumage  par  la  tranche  à  l'aide 
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d'un  brûleur  à  gaz  pendant  15  secondes  a  donné 
aucune  propagation  après  retrait  du  brûleur  sur  les 
trois  éprouvettes  essayées. 

Dans  ces  conditions,  la  sangle  répond  aux  critè- 
res  d'acceptation  de  la  méthode. 

Avec  l'essai  au  brûleur  électrique  de  la  norme  NF 
P  92-503,  qui  teste  la  réaction  au  feu  pour  les  maté- 
riaux  souples  d'une  épaisseur  inférieure  ou  égale  à  5 
millimètres,  utilisés  dans  les  immeubles  recevant  du 
public  ou  les  immeubles  de  grande  hauteur,  l'échan- 
tillon  s'est  enflammé  au  bout  de  50  secondes  après 
le  début  de  l'essai.  La  combustion  a  duré  41  secondes 
et  la  longueur  détruite  est  de  250  millimètres.  Ce  test 
permet  de  classer  l'échantillon  en  classe  M2. 

Selon  le  contrôle  de  l'ignifugation  et  le  classe- 
ment  en  fonction  de  la  surface  brûlée  selon  la  norme 
NF  G  07-113,  dans  laquelle  Péprouvette  est  mainte- 
nue  verticalement  avec  allumage  par  la  tranche  à 
l'aide  d'une  amorce  calibrée  en  polyester  coton, 
l'échantillon  a  présenté  une  surface  brûlée  de  0  cen- 
timètre  carré.  Dans  ces  conditions,  l'échantillon  a  été 
classé  en  classe  B  (meilleure  classe  de  cette  norme 
d'essais). 

Les  différents  tests  menés  montrent  que  la  san- 
gle  élastique  répond  aux  exigences  les  plus  sévères 
des  différentes  normes  internationales. 

Dans  le  but  de  répondre  notamment  aux  normes 
FAR  25853,  l'exemple  de  sangle  suivant  a  été  égale- 
ment  mis  au  point  : 

-  utilisation  de  40  fils  guipés  selon  le  principe 
décrit  précédemment  composés  ainsi  : 

-  gomme  synthétique,  connue  sous  le  nom  de 
GOSSPAN  :  2  fils  n°  24  carrés 
-  revêtement  intérieur  :  2  fils  de  chlorofibre, 
connus  sous  le  nom  de  CLEVYL,  Nm  1/20 
-  revêtement  extérieur  :  2  fils  de  chlorofibre, 
connus  sous  le  nom  de  CLEVYL,  Nm  1/20 

-  Ainsi,  on  a  pour  un  fil  guipé  de  1  mètre  : 
-  1,3  g  de  gomme  nue 
-  1  g  de  chlorofibre 
-  allongement  du  fil  guipé  :  230% 
-  trame  :  2  fils  juxtaposés  de  Nm  2/20 
chlorofibre  (Clevyl) 
4  duites  par  centimètre 
-  largeur  de  la  bande  :  60  M/M 
-  poids  au  mètre  :  93,8  g 

Un  tel  échantillon  a  donné  des  résultats  favora- 
bles  à  l'essai  "comportement  au  feu",  test  horizontal 
équivalent  à  FAR  25853  (b-2)  car  après  le  retrait  du 
brûleur,  il  n'y  a  ni  persistance,  ni  propagation  de  la 
flamme. 

D'autres  mises  en  oeuvre  de  la  présente  inven- 
tion,  à  la  portée  de  l'Homme  de  l'Art,  auraient  égale- 
ment  pu  être  envisagées  sans  pour  autant  sortir  du 
cadre  de  celle-ci.  En  particulier,  l'invention  ne  se 
limite  pas  à  la  confection  de  sangles  élastiques  mais 
plus  généralement  de  toutes  textures  employant  du  fil 
élastique. 

Revendications 

1.  Sangle  élastique  résistant  au  feu,  notamment 
destinée  dans  le  domaine  de  l'ameublement  à 

5  servir  à  la  confection  de  suspension  de  siège  ou 
literie,  présentant  des  critères  de  sécurité  en 
matière  d'incendie,  ladite  sangle  (1)  étant  formée 
par  tissage  de  fils  élastiques  placés  en  chaîne  (2) 
et/ou  en  trame  (3),  caractérisée  par  le  fait  que  le 

10  fil  élastique  présente  une  âme  (4)  en  matière 
élastique  et  un  enrobage  (5)  continu,  déformable 
longitudinalement,  en  matière  résistant  au  feu. 

2.  Sangle  élastique  résistant  au  feu,  selon  la  reven- 
15  dication  1,  caractérisée  par  le  fait  que  l'âme  (4) 

est  formée  d'une  gomme  élastique  naturelle  ou 
un  élastomère  de  synthèse. 

3.  Sangle  élastique  résistant  au  feu,  selon  la  reven- 
20  dication  1  ,  caractérisée  par  le  fait  que  l'enrobage 

est  formé  d'un  fil  guipé  (5)  en  matière  résistant  au 
feu. 

4.  Sangle  élastique  résistant  au  feu,  selon  le  reven- 
25  dication  1  ,  caractérisée  par  le  fait  que  l'enrobage 

est  formé  de  deux  fils  guipés  (6  et  7)  en  sens 
inverse  en  matière  résistant  au  feu  autour  de 
l'âme  élastique  (4). 

30  5.  Sangle  élastique  résistant  au  feu,  selon  la  reven- 
dication  1  ,  caractérisée  par  le  fait  que  l'enrobage 
est  formé  par  un  fil  résistant  au  feu  crocheté 
autour  de  l'âme  élastique  (4). 

35  6.  Sangle  élastique  résistant  au  feu,  selon  la  reven- 
dication  3  ou  4,  caractérisée  parle  fait  que  l'enro- 
bage  est  formé  d'un  fil  de  viscose  FR. 

7.  Sangle  élastique  résistant  au  feu,  selon  la  reven- 
40  dication  4,  caractérisée  par  le  fait  que  le  fil  de 

guipage  extérieur  (7)  est  un  fil  retors  ou  doublé. 

8.  Sangle  élastique  résistant  au  feu,  selon  la  reven- 
dication  7,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  est  for- 

45  mée  d'une  âme  en  gomme  à  base  de  latex  de 
polyuréthane  de  4300  deniers  enveloppée  par 
guipage  d'un  premier  fil  de  viscose  FR  12  Nm  et 
d'un  fil  doublé  2/12  Nm  de  viscose  FR  disposé  en 
sens  inverse  par  rapport  au  premier. 

50 
9.  Sangle  élastique  résistant  au  feu,  selon  la  reven- 

dication  7,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  est  for- 
mée  d'une  âme  en  gomme  à  base  de  latex  de 
polyuréthane  se  présentant  sous  la  forme  de 

55  deux  fils  n°  24  carrés,  enveloppés  d'un  revête- 
ment  intérieur  et  d'un  revêtement  extérieur  réali- 
sés  chacun  à  partir  de  deux  fils  de  chlorofibre  de 
1/20  Nm. 

4 
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